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Registre des personnes fragiles et isolées

La préfecture nous demande de tenir un registre des personnes fragiles et isolées pour leur
venir en aide si besoin. N’hésitez pas à contacter la mairie pour venir vous inscrire.

Colis aux aînés

Le contexte sanitaire actuel ne nous permettant pas d’organiser le
repas des Aînés comme chaque année, le conseil municipal a décidé
de distribuer des colis festifs à leur intention. La distribution de ces
colis se fera par les élus de la commune le samedi 16 janvier 2021.

Ramassage des ordures ménagères

A compter du lundi 1er février 2021, le ramassage des ordures ménagères (bac
marron) sera désormais assuré une semaine sur deux.
Ci-dessous le planning du ramassage des ordures ménagères et du tri sélectif pour les

mois de janvier et février.

Ordures ménagères (bac marron) Tri sélectif (bac jaune)
Lundi 11 janvier 2021 Mercredi 13 janvier 2021

Lundi 18 janvier 2021 -
Lundi 25 janvier 2021 Mercredi 27 janvier 2021

Lundi 1er février 2021 (à confirmer) Mercredi 10 février 2021

Lundi 15 février 2021 (à confirmer) Mercredi 24 février 2021



Tous nos bons vœux pour 2021

Traditionnellement, nous nous réunissons en début d’année dans la salle polyvalente à l’occasion
de la présentation des vœux de la municipalité à la population et aux « forces vives » de la commune que
sont le monde associatif et économique composé des artisans, commerçants et entreprises.

C’est un moment privilégié pour évoquer et commenter l’action, les activités, les faits marquants
de notre commune, tant de l’année écoulée que des projets envisagés, sans oublier le moment de
convivialité qui suit cette présentation.

Malheureusement cette année, avec la crise sanitaire, ne pouvant pas envisager cette manifestation
dans les mêmes conditions, il nous a paru nécessaire de vous présenter les vœux du maire et de son conseil
municipal dans ce Junivil’Info.

La réelle activité du nouveau conseil municipal n’ayant commencé qu’au mois de mai avec
l’élection du maire et des adjoints, nous avons néanmoins pu continuer ou entreprendre depuis un certain
nombre de réalisations, dont :

 La poursuite des travaux de mise aux normes d’accessibilité et d’extension de la mairie.
 L’arasement de la décharge « sauvage » de la route d’Annelles, interdite définitivement.
 La restructuration du chemin rural de la porte St Amand, renommé par le conseil municipal rue

Lucie Gabreau.
 La réfection de la toiture du Château (à côté de l’école primaire).
 L’éclairage du City Park.
 La rénovation de la chapelle du cimetière.
 Divers petits travaux de voirie ou d’assainissement.
 La mise à disposition pour nos administrés de l’application « ILLIWAP », outil de communication

rapide d’informations municipales.

Dès le mois de mars, nous avons dû stopper toutes les manifestations communales à part une ou
deux commémorations patriotiques à huis clos, ce qui a été également le vécu de toutes les associations
qui ont dû arrêter leurs activités ou annuler leurs manifestations festives ou sportives.

De quoi sera faite l’année 2021 ? Si, pour les travaux à réaliser on peut les programmer, pour ce
qui est de l’animation locale au travers de toutes les manifestations municipales ou associatives, c’est bien
compliqué de prévoir quelque chose.

Concernant les investissements, le gros chantier de la mairie devrait se terminer d’ici deux mois.
Son impact financier sur le budget nous oblige à ne prévoir en 2021 que quelques travaux autres, dont
certains décidés antérieurement :

 La fin des travaux de voirie et d’assainissement de la rue Lucie Gabreau.
 Le ragrément de la façade du Musée.
 Amélioration de la signalétique dans le village et pose de panneaux lumineux dans la rue

Chanteraine lors des entrées et sorties au pôle scolaire.
 Enfouissement des réseaux téléphoniques chemin du Ménil.
 Parallèlement à ces travaux, nous mènerons des études pour améliorer en 2022/2023 la voirie et

l’éclairage public de plusieurs rues et le stationnement dans le cœur du village.



Au cours cette année 2021, outre l’ouverture de la nouvelle mairie, le paysage de notre commune
évoluera encore avec la micro-crèche intergénérationnelle (privée) qui, à partir de mars, pourra accueillir
10 enfants.

Le début des travaux de construction de la future caserne des Sapeurs-Pompiers est programmé pour
le second semestre.

Un nouveau lotissement va permettre à trente nouvelles familles de venir bâtir et habiter à Juniville.
Le complexe sportif entièrement rénové par la CCPR, doté dorénavant d’une salle d’arts martiaux

agrandie (2 dojos) et d’une salle de préparation physique, est opérationnel depuis quelques jours à la
grande satisfaction des utilisateurs scolaires et associatifs.

Nous pensons également aux entreprises, commerçants et artisans qui sont impactés et qui souffrent
parfois beaucoup de cette situation, dont les conséquences financières et sociales sont importantes.

Aujourd’hui, personne ne sait si la pandémie sera enrayée pour nous permettre de retrouver une vie
normale ; nous l’espérons tous avec le vaccin. Nous sommes donc confrontés à devoir nous adapter, à
changer nos comportements, à agir avec plus de solidarité. La municipalité de notre commune s’y emploie
depuis le mois de mars, elle veut poursuivre sa mission de faire en sorte que les junivillois et junivilloises
aient toujours le sentiment de bien y vivre.

Ne perdons pas espoir, tous ensemble nous ferons face à cette situation exceptionnelle.

Pour conclure, je tiens à adresser mes remerciements à tous mes collègues du conseil municipal
pour leur engagement et leur travail efficace depuis le début de notre mandat. Je n’oublierai pas dans mes
remerciements nos employés municipaux pour leur dévouement dans ce contexte particulier.

Mais le mot de la fin sera pour vous adresser, au nom du conseil municipal, tous mes vœux de
bonne année, beaucoup de joie, de bonheur et de réussite et pour préserver votre santé, continuez à bien
vous protéger.

Le Maire,
Christian COGNIARD



AGENDA

Janvier
16/01 Distribution des colis aux Aînés.

Retrouvez l’actualité de votre commune sur le site www.juniville.fr
et sur la page Facebook Notre Commune de Juniville.

Pôle Santé

 Cabinet d’ostéopathie

Le cabinet d’ostéopathie compte depuis peu deux nouveaux collaborateurs pour
accompagner Amandine Angué, à savoir Hortense Hurion et Flavien Gauthier, tous deux
ostéopathes diplômés.

 Cabinet de podologie

Depuis le lundi 4 janvier, en attendant le retour d’Angèle Gabreau, c’est Monsieur Nathan
Le Brech (pédicure podologue) qui assurera les consultations (soins et semelles).
Jeanne Gallardo continuera quant à elle de vous recevoir pour vos soins et la réflexologie
plantaire.
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